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Rejoignez-nous pour notre voyage de familiarisation en Corée du Sud. Il vous offrira une
première immersion dans Séoul en préparation des Journées Mondiales de la Jeunesse
2027. L’itinéraire combine la découverte des lieux incontournables de la capitale, des sites
spirituels majeurs liés à l’histoire du catholicisme en Corée, ainsi que des temps libres
permettant des visites personnelles ou des rencontres avec les diocèses d’accueil. Ce
séjour vise à offrir une vision d’ensemble des possibilités logistiques, culturelles et
pastorales en vue de l’organisation de futurs groupes.

Accompagnement

Anne Godbout
Diplômée en administration à l’Université Laval, Québec, elle a aussi suivi des cours universitaires en
théologie et cultive un vif intérêt pour la psychologie. Sa passion pour les voyages l’a emmenée à
visiter plus de 45 pays sur les cinq continents. Elle a débuté sa carrière en tourisme en 1992 et a fondé
Spiritours en 2003 après avoir fait un voyage qui a transformé sa vie. Elle est membre du mouvement
international des Focolari et membre du conseil d’administration de la Fondation À Dieu Va. Elle est co-
auteure du livre Voyages spirituels, 50 itinéraires de rêve des Éditions Ulysse. Elle parle couramment le
français, l’anglais et l’espagnol.



JOUR 1 ǀ LUNDI 7 SEPTEMBRE 2026
ARRIVÉE À SÉOUL 
Accueil à l’aéroport international d’Incheon (ICN) par votre
assistant anglophone à la porte d’arrivée. Transfert en autocar
privé vers votre hôtel à Séoul. Installation à l’hôtel (check-in officiel
après 15h00) et reste de la journée libre pour repos et adaptation
au décalage horaire.

JOUR 2 ǀ MARDI 8 SEPTEMBRE 2026
SÉOUL – JOURNÉE LIBRE
Journée libre pour découvrir Séoul à votre rythme. Suggestions:
promenade autour de l’hôtel ou visite des environs (Musée
National de Corée, Sanctuaire Jongmyo, Parc Naksan, Marché
Namdaemun). Repas inclus : Petit-déjeuner à l’hôtel

JOUR 3 ǀ MERCREDI 9 SEPTEMBRE 2026
SÉOUL – PÈLERINAGE CATHOLIQUE ET
CULTUREL
Petit-déjeuner à l’hôtel puis rencontre avec votre guide
francophone. Journée complète consacrée à l’histoire catholique
et au patrimoine culturel coréen.Visites prévues:
• Cathédrale Myeongdong – Symbole du catholicisme en Corée et
siège de l’archidiocèse de Séoul.
• Sanctuaire des martyrs de Jeoldusan – Lieu sacré commémorant
la persécution de 1866, où de nombreux catholiques coréens ont
donné leur vie pour leur foi.
• Musée des martyrs catholiques coréens – Découvrez des
reliques et des documents historiques retraçant la vie des martyrs.
• Temple Jogyesa – Le principal temple du bouddhisme coréen,
offrant un regard sur une autre tradition spirituelle.
• Rue Insadong – Quartier animé réputé pour ses boutiques
d’artisanat, ses galeries et ses maisons de thé.
Retour à l’hôtel en fin de journée.
Repas inclus : Petit-déjeuner et déjeuner.

Itinéraire
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JOUR 4 ǀ JEUDI 10 SEPTEMBRE 2026
EXCURSION À YOUGIN ET ANESEONG – SUR LES
PAS DE SAINT ANDRÉ KIM DAE-GEON
Petit-déjeuner à l’hôtel puis départ pour une journée hors de
Séoul. Transfert : Séoul → Yongin (~45 km, 1h). Visites prévues :
• Site sacré Eun-i (Yongin) – Lieu empreint de spiritualité où saint
André Kim Dae-geon, premier prêtre catholique coréen, a vécu et
fut arrêté.
• Site sacré Mirinae (Anseong) – Site de sépulture de saint André
Kim Dae-geon, avec une magnifique église, un mémorial et un
chemin de croix.
Retour à Séoul dans l’après-midi (~80 km, 1h30).
Repas inclus : Petit-déjeuner et déjeuner.

JOUR 5 ǀ VENDREDI 11 SEPTEMBRE 2026
JOURNÉE LIBRE – VISITE DES DIOCÈSES
D’ACCUEIL
Journée libre avec autocar à disposition pour visiter un ou deux
diocèses d’accueil (rayon de 250 km).
Repas inclus : Petit-déjeuner

JOUR 6 ǀ SAMEDI 12 SEPTEMBRE 2026
SÉOUL – JOURNÉE LIBRE
Journée libre pour découvrir Séoul à votre rythme (sans autocar).
Repas inclus : Petit-déjeuner

JOUR 7 ǀ DIMANCHE 13 SEPTEMBRE 2026
SÉOUL – DÉPART
Petit-déjeuner à l’hôtel et check-out. Transfert vers l’aéroport
d’Incheon (ICN) pour votre vol retour.
Repas inclus : Petit-déjeuner



Prix 
Prix régulier:

1 699 $ / pers. (en occupation double/twin) 
2 598 $ / pers. (en occupation simple**) 

 **Selon disponibilité, quantité limitée.

*Spiritours offre la possibilité de jumelage, mais Spiritours ne peut assumer les frais
additionnels pour l’occupation simple si nous n’arrivons pas à vous jumeler. La
différence vous sera facturée entre 30 et 60 jours du départ si Spiritours n'a pu vous
jumeler. 

* Tous les prix sont basés sur le taux de change en vigueur au 4 décembre 2025.

LE FORFAIT COMPREND 
Hébergement pour 6 nuits dans un hôtel 4* à Séoul (occupation double)
Petit-déjeuner quotidien à l’hôtel
Lunchs inclus les jours de visite (jours 3 et 4)
Transport privé avec un autocar de 45 places pour tous les transferts et les visites
mentionnés
Guide professionnel francophone jours 3 et 4
Tous les frais d’entrée pour les attractions mentionnées dans l’itinéraire
Toutes les taxes

LE FORFAIT NE COMPREND PAS 
Vols Aller-retour 
Les assurances-voyage
Le portage des bagages
Les repas non mentionnés
Les boissons
Les dépenses personnelles
Les pourboires 
Autorisation de voyage électronique (K-ETA) 
Fonds d’indemnisation des clients des agents de voyage (gratuit présentement)

HÉBERGEMENT
SÉOUL (6 nuits): Ibis Styles Ambassador Seoul Yongsan (ou équivalent)

Informations
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Inscription 
Date limite d'inscription: 
Le 7 juillet 2026
(60 jours avant le départ ou quand le nombre maximum des
passagers est atteint). Possibilité de s’inscrire après cette date,
un supplément pourrait s’appliquer.

Pour vous inscrire
Vous pouvez vous inscrire sur notre site Internet (voir haut de
la page web du voyage, à droite) ou télécharger et remplir le
formulaire PDF et nous l’envoyer avec votre dépôt de 750$. Il
faut s’inscrire le plus tôt possible, car les places sont limitées.
Veuillez joindre à votre inscription une photocopie de votre
passeport (voyages internationaux seulement).

Assurance-voyage
Pour une assurance voyage, communiquez avec nous afin de
connaître votre prime. 

Nb de participants 
Minimum 5 - Maximum 15

Documentation requise
Tous les voyageurs canadiens qui se rendent en Corée du Sud
doivent être en possession d’un passeport valide pendant toute
la durée du séjour, ainsi que d’une autorisation de voyage
électronique (K-ETA).

Pour de plus amples informations, veuillez contacter

Anne Godbout
(514) 374-7965, poste 201
anne@spiritours.com



Conditions générales
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Dépôt et paiement
Un dépôt de 750 $ pour les voyages en avion ou 25 % du montant total pour
les voyages en autobus est requis au moment de votre réservation ainsi
que la prime d’assurance-annulation, si désirée. Le solde devra être payé
au complet au moins 60 jours avant le départ pour les voyages en avion et
45 jours avant le départ pour les voyages en autobus. En cas de retard
pour le paiement final, notez que la réservation sera automatiquement
annulée, entraînant les frais d’annulation sous-mentionnés.

Note importante : certains voyages et événements spéciaux peuvent être
assujettis à des conditions particulières de réservation, d’acompte et de
date de paiement final.

Frais d’annulation
Pour les voyages à l’international et/ou en avion
Jusqu’à 60 jours avant le départ : 750$ de pénalité
À moins de 60 jours avant le départ : aucun remboursement

Pour les voyages à l’intérieur de la province du Québec et/ou par
autocar
Jusqu’à 45 jours avant le départ : 25 % du montant total
De 45 à 21 jours avant le départ : 50 % du montant total
À moins de 21 jours avant le départ : aucun remboursement

Frais de changement : 100 $ de pénalité (changement de nom, modification
date de retour et tout autre changement important). À moins de 60 jours
toute modification sera considérée comme une annulation.

Extension (déviation): vous devez en faire la demande par écrit, il y aura un
frais de changement + différence tarifaire pour le billet de retour au prix du
jour. Le retour doit obligatoirement être du même aéroport que le groupe.
 
Note importante: certains voyages et événements spéciaux peuvent être
assujettis à des conditions particulières d’annulation.
Spiritours se réserve le droit d’annuler un voyage si le nombre de
participants n’est pas atteint à la date limite, un remboursement complet
représentera le règlement définitif envers le passager. Spiritours se réserve
aussi le droit de repousser la date limite à 45 jours du départ, de changer
les dates du voyage ou la compagnie aérienne au besoin. Si pour des
raisons de force majeure le voyage doit être suspendu par Spiritours, ce
dernier se réserve le droit de reporter à des dates ultérieures ou d’annuler,
mais ne sera pas responsable des sommes non-remboursables déjà
versées aux fournisseurs. Spiritours ne saurait être tenu d’intervenir lors de
difficultés entre les autorités d’un pays et un membre du groupe qui ne se
serait pas conformé aux lois, coutumes, règlements et traditions du pays
d’accueil.

Assurances
Les voyageurs sont invités à se procurer une assurance-annulation dans le
cas où, pour des raisons majeures ( maladie, blessure ou décès survenant
à eux-mêmes ou à un membre de leurs proches ), ils devaient annuler leur
voyage avant le départ ou modifier l’itinéraire en cours de route.  De plus,
nous recommandons fortement de prendre une assurance médicale. Le
coût des assurances n’est en aucun cas remboursable. 

Les voyageurs doivent prendre connaissance dans leur contrat
d’assurance de la nature de la garantie, des risques assurés, des
exclusions, limitations et réductions de garanties, ainsi que des procédures
de résiliation que contient le produit d’assurance.

Réclamation
Vous devez aviser le représentant de Spiritours le plus rapidement possible
de toute réclamation éventuelle. À l’étranger, vous devez immédiatement
communiquer avec votre accompagnateur ou la direction de l’hôtel afin que
la situation puisse être corrigée.

Prix indiqués
Sauf en cas d’indication contraire, tous les prix sont en dollars canadiens.
Les prix sont sujets à changement jusqu’à 30 jours avant la date du départ
en cas de hausse du prix du carburant imposée par le transporteur ou une
augmentation du taux de change de plus de 5% depuis la date de
publication du prix du voyage. Si la modification du prix de votre voyage est
égale ou supérieure à 7% du prix original, vous pouvez demander de vous
faire rembourser ou d’échanger votre voyage contre un autre, similaire.

Responsabilité de Spiritours
Spiritours ne peut être tenu responsable des actes, oublis, erreurs ou
événements, pertes, dommages ou accidents durant le voyage, ainsi que
des retards ou annulation dus à une entreprise de transport. Spiritours ne
peut être tenu responsable de quelque dommage subi par le voyageur pour
maladie, blessure, perte, incommodité ou anxiété. Spiritours décline
également toute responsabilité quant à tout dommage découlant d’un acte
gouvernemental, de troubles politiques, grèves, actes fortuits. Spiritours
n’effectuera aucun remboursement quelles que soient les circonstances
d’un retour prématuré ou d’une partie non complétée, ni pour les services
non utilisés par les voyageurs. La responsabilité de Spiritours découlant du
défaut de fournir un service ou un avantage décrit dans le présent
document est limitée au coût de tel service ou avantage.

Responsabilité du voyageur
Le voyageur est responsable de s’informer sur les exigences d’entrée et de
sortie du pays qu’il prévoit visiter. Dans l’éventualité que le voyageur ne
possède pas la documentation requise, il pourrait se voir refuser le
passage par les autorités.
Le voyageur s’engage à accepter toute directive raisonnable relative au
forfait émis alors que le passager est à l’étranger. Dans le cas où un
passager aurait une conduite préjudiciable aux autres voyageurs ou aux
fournisseurs de services, et persistait dans sa conduite malgré un
avertissement formel du fournisseur de services ou de son représentant, le
passager serait expulsé du groupe et devrait assumer tous les frais
occasionnés par sa conduite y compris tous les frais supplémentaires que
le passager devrait débourser pour son hébergement, nourriture et
transport.


